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À QUOI SERVENT LES INDICATEURS DE RÉSULTATS 
DES LYCEES ? 


Il ne s’agit pas de réaliser un classement des lycées, mais de proposer une image de la réalité complexe et 
relative que constituent les résultats d'un établissement. Les indicateurs ont deux objectifs : 


- rendre compte des résultats du service public national d'éducation en diffusant au grand public 
des éléments d’appréciation de l’action propre de chaque lycée ; 


- fournir aux responsables et aux enseignants des lycées des éléments de réflexion pour les aider à 
améliorer l'efficacité de leurs actions. 


Trois indicateurs complémentaires sont utilisés pour mesurer les résultats d’un établissement. 


– Le taux de réussite au baccalauréat est la proportion de bacheliers parmi les élèves ayant passé le 
baccalauréat en 2018. 


– Le taux d’accès au baccalauréat est la proportion d’élèves de seconde, de première ou de 
terminale qui obtiennent le baccalauréat en restant dans l’établissement. 


– Le taux de mentions au baccalauréat est la proportion de bacheliers ayant obtenu une mention 
parmi ceux ayant passé le baccalauréat en 2018. 


La combinaison de ces indicateurs offre une analyse plus fine que celle du seul taux de réussite au 
baccalauréat des élèves de terminale : elle évalue la capacité de l’établissement à accompagner les élèves 
depuis la classe de seconde jusqu’à l’obtention du diplôme et à dépasser les attentes via l’obtention d’une 
mention. 


Cette approche est complétée par le calcul de valeurs ajoutées. 


Le taux de succès d’un lycée dépend fortement des caractéristiques de ses élèves, au moins autant que de 
la qualité de l’enseignement qui y est dispensé. Si un lycée présente une valeur élevée pour un indicateur, 
ce peut être dû au fait qu'il a reçu de bons élèves, dotés de bonnes méthodes de travail, qui ont pu obtenir 
le baccalauréat sans effort particulier de sa part, ou qu'il a su développer chez des élèves, peut-être moins 
bien dotés au départ, les connaissances et les capacités qui ont permis leurs succès. 


Les valeurs ajoutées répondent à la question de savoir ce qu'un lycée a « ajouté » au niveau initial de ses 
élèves. Elles mesurent la différence entre les résultats obtenus et les résultats qui étaient espérés, compte 
tenu des caractéristiques scolaires et socioprofessionnelles des élèves. 


Les informations détaillées permettent de repérer les établissements qui ont les meilleures réussites dans 
une série donnée, ceux qui accompagnent leurs élèves de la seconde au baccalauréat, ou ceux qui 
acceptent de faire redoubler un élève après un échec à l’examen. C’est l’ensemble de ces informations qui 
donne la description de l’activité d’un lycée, en considérant son contexte. 


 


 


Pour consulter les indicateurs 


http://www.education.gouv.fr/cid3014/les-indicateurs-de-resultats-des-lycees.html 


 



http://www.education.gouv.fr/cid3014/les-indicateurs-de-resultats-des-lycees.html
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LA MÉTHODOLOGIE DES INDICATEURS 


En tenant compte de l’offre de formation des lycées et des caractéristiques des élèves en termes d’âge, 
d’origine sociale, de sexe et de niveau scolaire, les indicateurs permettent d’apprécier le parcours scolaire 
des élèves depuis leur entrée au lycée jusqu’au baccalauréat, et le caractère plus ou moins sélectif des 
établissements. 


N.B. Les annotations entre crochets renvoient au fichier « IVAL 2018 – Allégé », onglet Lycée général et 
technologique. Le principe est le même pour le tableau Lycée professionnel, au repérage des colonnes près. 


Le taux de réussite au baccalauréat 


Le taux de réussite constaté (ou brut) [colonne J] est l'indicateur le plus connu et le plus facile à établir. Il 
rapporte le nombre d'élèves reçus au baccalauréat dans le lycée au nombre d'élèves qui se sont présentés 
à l’examen. 


Taux de réussite brut = 
Présents


100 x Bacheliers  


Le taux d'accès au baccalauréat 


Le taux d’accès de seconde au baccalauréat constaté (ou brut) [colonne P] évalue la probabilité qu’un élève 
de seconde obtienne le baccalauréat à l'issue d'une scolarité entièrement effectuée dans le lycée,  quel 
que soit le nombre d'années nécessaire. Pour les lycées généraux et technologiques ce taux est à 
rapprocher du taux d’accès de première au baccalauréat [colonne S] qui atténue l’impact des départs 
d’élèves à l’issue de la seconde de détermination. Enfin, le taux d’accès de la terminale au baccalauréat 
[colonne V] permet d’apprécier la capacité ou la volonté d’un lycée à accepter le redoublement ses élèves 
ajournés. 


Taux d'accès brut d'un niveau à l'autre =
DoublantsInscrits


100 xSuccès 



 


[Inscrits = élèves inscrits dans le niveau de départ en septembre de l'année (N-1) 
Doublants = élèves de l'établissement qui redoublent en restant dans le lycée 


Succès = le passage au niveau supérieur ou la réussite au baccalauréat] 


Le calcul est fait pour l’accès de seconde en première, de première en terminale, et de terminale au bac. 
Par multiplication des trois taux ou des deux derniers, on obtient respectivement le taux d’accès de 
seconde au bac et le taux d’accès de première au bac.  


Une offre de formation réduite dans un lycée général et technologique peut provoquer le départ de 
nombreux élèves après la seconde. Le taux d’accès à partir de la première fournit alors une image plus juste 
de l’accompagnement des élèves. Le taux d’accès à partir de la seconde reste très pertinent pour les lycées 
professionnels. 


Le taux de mentions au baccalauréat 


Le taux de mentions constaté (ou brut) au baccalauréat [colonne M] est la proportion, parmi les élèves 
présents à l’examen, de ceux qui ont obtenu une mention (assez bien, bien ou très bien). Le taux constaté 
de mentions se calcule de la même manière que le taux de réussite. 


 


Taux de mentions brut = 
Présents


100 x mention avec Bacheliers


 







   5 


Le taux de mentions est un indicateur qui permet d’apprécier dans quelle mesure les lycées parviennent à 
tirer le meilleur de leurs élèves et les préparent en particulier à l’enseignement supérieur. 


De plus, cet indicateur est pertinent pour les lycées dont les taux attendus de réussite au baccalauréat sont 
très hauts (proches de 100%) et dont les valeurs ajoutées correspondantes ne peuvent donc pas être très 
élevées. 


 


Les taux attendus et les valeurs ajoutées 


Ces indicateurs s'efforcent d'éliminer l'incidence des facteurs de réussite scolaire extérieurs au lycée pour 
tenter de conserver ce qui est dû à son action propre. 


Le contrôle des influences extérieures passe par un calcul qui combine des facteurs (âge et sexe, niveau 
scolaire à l’entrée du lycée, origine sociale) à la fois au niveau individuel et au niveau de la structure de 
l’établissement. On prend en compte, par exemple, le fait qu’accueillir une part importante d’élèves 
favorisés socialement a un impact positif sur les résultats des lycéens d’origine sociale défavorisée 
scolarisés en moindre proportion. 


À partir de l’étude des relations entre les performances d’un lycée, ses caractéristiques et celles de ses 
élèves, on calcule les taux attendus de ce lycée [colonnes K, N, Q, T, W]. Ce sont des points de référence, 
qui donnent une idée de la performance des lycées comparables (et ne constituent en aucun cas des 
objectifs à atteindre). 


Pour apprécier l’efficacité d’un lycée, on compare la réussite de chacun de ses élèves à celle des élèves 
comparables scolarisés dans des lycées comparables : c’est le rôle de la valeur ajoutée [colonnes L, O, R, U, 
X] qui s’obtient par différence entre taux constaté et taux attendu. 


Si la valeur ajoutée est positive, le lycée réussit mieux que les lycées comparables ; si elle est négative, le 
lycée réussit moins bien. 
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CONDITIONS DE PUBLICATION DES INDICATEURS 


Les indicateurs de résultats concernent l’ensemble des lycées publics et privés sous contrat, pour les séries 
générales et technologiques [onglet Lycée général et technologique] et pour les séries professionnelles 
[onglet Lycée professionnel]. 


Le calcul des indicateurs est systématique dès lors que le nombre d’élèves présents au baccalauréat est 
supérieur ou égal à 20 élèves pour un lycée général et technologique, ou que le nombre d’élèves présents 
au baccalauréat est supérieur ou égal à 10 pour un lycée professionnel. 


Aucun indicateur n’est diffusé si un lycée offre un cycle de formation incomplet car les taux d’accès au 
baccalauréat ne peuvent être calculés. 


En outre, certains indicateurs peuvent ne pas être renseignés de façon satisfaisante et sont signalés dans le 
tableau « IVAL 2018 – Allégé ». 
 


Cas d’un indicateur non déterminé [ND] 
 
Les taux peuvent être non déterminés pour quatre raisons : 
 


(1) Trop peu d’élèves 
 


- moins de 10 candidats dans une série du bac général et technologique ou dans une filière 
(production ou services) du bac professionnel 


- moins de 5 candidats dans un domaine de spécialité du bac professionnel 
 
Dans ce cas, le taux de réussite attendu et la valeur ajoutée associée sont à « ND » 
 
(2) Trop peu de notes au brevet retrouvées 


 
Le calcul des taux attendus tient compte du niveau scolaire à l’entrée en seconde, mesuré par les notes des 
élèves aux épreuves ponctuelles du diplôme national du brevet (DNB). Quand les notes aux épreuves 
écrites du DNB n’ont pas été retrouvées pour plus de la moitié des élèves, les taux attendus ne sont pas 
publiés, qu’il s’agisse du taux de réussite ou du taux d’accès.  
 


(3) Mayotte 
 
Le calcul des taux attendus pour les lycées de Mayotte donnant des résultats très atypiques, ils ont 
également été mis à « ND ». 
 


(4) Existence probable d’une convention inter-établissements 
 


Pour quelques lycées généraux et technologiques n’offrant qu’une ou deux séries, avec un taux d’accès 
2nde-Bac très faible dû à une forte orientation en fin de 2nde vers d’autres établissements, le taux d’accès 
2nde-Bac (brut et attendu) est également mis à « ND ». 
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Prise en compte de la structure pédagogique des lycées 


Le taux d'accès prend en compte l'ensemble de la scolarité dans le lycée. Or, un lycée à large spectre de 
formations a davantage de chances de garder ses élèves tout au long de leur scolarité qu’un lycée qui offre 
une palette plus étroite de formations. Pour tenir compte de cette diversité d’offre de formation dans les 
lycées généraux et technologiques, le taux d’accès attendu est ainsi calculé sur des lycées de même 
structure pédagogique. 


Les 7 types de structures [onglet LGT - colonne H] 


A Lycées avec uniquement les séries L, ES et S 
B Lycées avec uniquement les séries L, ES, S et STMG 
C Lycées avec les séries L, ES, S et STMG et au moins une autre série 
D Lycées avec les séries L, ES, S, et au moins une autre série hors STMG 
E Lycées hôteliers 
F Autres lycées avec au plus 3 séries 
G Autres lycées avec au moins 4 séries 
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ÉDITION D’UNE FICHE ETABLISSEMENT 


Dans le fichier « IVAL 2018 – Allégé », les onglets Fiche LGT et Fiche LP permettent d’éditer de manière 
synthétique les résultats d’un établissement à partir de son identifiant. 


Mode d'emploi 


1. Dans le tableau Lycée général et technologique, copier le code de l’établissement recherché 
[colonne E]. 


2. Coller cette information dans la zone correspondante de la Fiche LGT [cellule C8]. La fiche se met 
automatiquement à jour avec les résultats de l’établissement et peut être imprimée. 


La procédure est identique pour un lycée professionnel en utilisant le tableau Lycée professionnel et la 
Fiche LP. 








 
 


Jeudi 28 février 2019 
——— 


Conférence de presse : présentation des indicateurs de 
résultats des lycées 
 
Jeudi 14 mars - Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, DEPP - Paris 
15e 
——— 
Les indicateurs de résultats des lycées relatifs à la session du baccalauréat 2018 seront publiés 
officiellement mercredi 20 mars 2019 à 9h, sur le site du ministère de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse, à l’adresse suivante :  
www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees 
 
Au préalable, pour assurer la bonne compréhension de ces indicateurs statistiques complexes, le 
ministère vous invite à assister à la conférence de presse, également retransmise en ligne, jeudi 
14 mars 2019 à 10h de Fabienne ROSENWALD, directrice de l’évaluation, de la prospective et 
de la performance (DEPP). 
 
Les indicateurs de résultats des lycées apprécient non seulement la réussite au baccalauréat des 
élèves de terminale d’un établissement, mais également la capacité de cet établissement à 
accompagner le maximum d’élèves de seconde jusqu’à l’obtention du diplôme, en prenant en 
compte les caractéristiques sociodémographiques et scolaires des élèves.  
 
Afin de vous familiariser avec la méthode et en amont de la conférence de presse, une vidéo de 
présentation de la méthodologie a été mise en ligne sur le site du ministère. 
 
L’objectif de cette publication est double. Il s’agit, tout d'abord, de rendre compte des résultats du 
service public national d'éducation en donnant à tous des éléments d'appréciation allant au-delà 
de l'affichage du seul taux de réussite des candidats. Il s’agit ensuite de fournir aux équipes de 
ces lycées des outils d’évaluation pour les aider à améliorer l'efficacité de leurs actions. 
 
À l’issue de la conférence de presse, les médias qui le souhaitent pourront disposer de ces 
indicateurs, sous réserve du respect de l’embargo total fixé à mercredi 20 mars 2019 à 00h01. 
 
Pour obtenir les indicateurs : 
 


 la presse nationale retourne par mail la convention (en PJ) signée et scannée au service 


de presse spresse@education.gouv.fr 


 la presse régionale contacte son rectorat pour disposer, dans les mêmes conditions, des 


données la concernant. 


 
Pour suivre le point presse en ligne, merci de prendre contact avec le bureau de presse qui vous 
communiquera les modalités de connexion.  
 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse : 61-65 rue Dutot, Paris 15e - Salle 24  


 


  
ACCRÉDITATIONS PRESSE 
Ministère de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse 
T 01 55 55 30 10 
spresse@education.gouv.fr  
www.education.gouv.fr/presse 
https://twitter.com/EducationFrance 


 


 


 



http://www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees

http://www.education.gouv.fr/cid51125/indicateurs-resultats-des-lycees-glossaire.html

http://www.education.gouv.fr/cid51125/indicateurs-resultats-des-lycees-glossaire.html
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Modèle de convention 
 
 
Entre l’académie de Caen 
 
et 
 
(nom du média). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . représenté par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 
L’académie de Caen met le fichier académique des indicateurs de résultats des lycées, établis par la 
direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’Éducation 
nationale à disposition de (nom du média). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Article 2  
(nom du média) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . est autorisé à diffuser et exploiter tout ou partie de ces 
indicateurs aux conditions suivantes. 


– Aucune publication des indicateurs ou d’analyses les utilisant, par quelque moyen que ce 
soit, n’en sera faite avant une date d’embargo fixée au mercredi 21 mars 2018 à 00h01, ces 
date et heure s’entendant comme les date et heure de diffusion effective et non celles 
figurant sur la publication. 


– La publication sera obligatoirement assortie de la mention de la source « ministère de 
l’Éducation nationale ». Le positionnement du ministère, exposé dans le texte ci-après, sera 
restitué sur le même support, dans le cadre du traitement éditorial du sujet. 


– En cas de non-respect de l’embargo par (nom du média) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
l’académie de Caen se réserve la possibilité de refuser de lui fournir, pendant 5 années, le 
fichier des indicateurs sous conditions d’embargo. 


 
Article 3  
Dans le cas d’une mise à disposition des indicateurs sur un site internet,  (nom du média) . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . s’engage à assortir la publication d'un lien renvoyant vers le document original sur le 
site du ministère de l’Éducation nationale : www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees 
 
 
 
 


Date et signature  
 



http://www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees
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Comment apprécier les résultats d’un lycée ? 
 
 
 
Les indicateurs de résultats des lycées évaluent non seulement la réussite au baccalauréat des 
élèves de terminale d’un établissement, mais aussi la capacité de cet établissement à accompagner 
le maximum d’élèves depuis la seconde jusqu’à l’obtention du diplôme, en prenant en compte les 
caractéristiques sociodémographiques et scolaires des élèves. 
Ils offrent en cela une analyse plus fine que le seul taux de réussite au baccalauréat, en appréciant 
également le parcours scolaire des élèves depuis leur entrée au lycée et le caractère plus ou moins 
sélectif des établissements. 
 
Trois indicateurs sont utilisés pour mesurer la valeur propre  d’un établissement : 


– le taux de réussite au baccalauréat, c’est-à-dire la proportion de bacheliers parmi les élèves 
ayant passé le baccalauréat ; 


– le taux d’accès au baccalauréat, qui est la proportion d’élèves de seconde ou de première qui 
obtiennent le baccalauréat en restant dans l’établissement ; 


– la proportion de bacheliers parmi les élèves qui quittent l'établissement. 
 
 
Il ne s’agit donc pas pour le ministère de réaliser un classement des lycées mais de proposer, à 
travers cette combinaison d’indicateurs, une image de la réalité complexe et relative que constituent 
les résultats d'un établissement.  
 
Pour consulter les indicateurs 
www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees 
 
 
 
 



http://www.education.gouv.fr/indicateurs-resultats-lycees



